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Définitions 
 

Allocation : Montant approuvé par le Comité de pilotage du programme conjoint.  

Bailleurs de fonds : Parties qui apportent les moyens financiers pour la mise en œuvre des appuis.  

Budget total approuvé : Représente le montant cumulé des allocations approuvées par le Comité de 

pilotage. 

Clôture financière: Un programme est considéré comme étant financièrement clôturé lorsque suite à la 

clôture opérationnelle, toutes les obligations financières ont été réglées, et qu’aucune autre charge financière 

ne peut être effectuée. 

Clôture opérationnelle: Un programme est considéré comme étant opérationnellement clôturé lorsque 

l’ensemble des activités programmatiques pour lesquelles la ou les Organisations participantes ont reçu des 

fonds ont été achevées. 

Contributions des bailleurs : Sommes versées par les bailleurs par l’entremise de l’Agent administratif.  

Coûts directs : Coûts qui peuvent être tracés ou identifiés comme faisant partie du coût de l'exécution du 

Fonds fiduciaire. 

Coûts indirects : Coûts généraux me pouvant être directement lié à un programme particulier ou à une 

activité particulière des Organisations participantes. La politique du GNUD prévoit un taux fixe de coûts 

indirects égal à 7% des coûts programmables. 

Date de commencement du programme : Date de transfert du premier versement par le Bureau des fonds 

multipartenaires à l’Organisation participante. 

Date de transfert : Date du versement de fonds à une entité nationale. 

Décaissement : Montant versé à un fournisseur ou une entité pour les biens reçus, travail accompli, et/ ou les 

services rendus (n'inclut pas les engagements non réglés). 

Dépenses de programme : Somme des dépenses déclarées par l’ensemble des Organisations participantes au 

titre d’un fonds, indépendamment de la méthode de comptabilité utilisée par chaque Organisation participante 

pour l’information des donateurs. 

Dépôt de contributeur : Dépôt en espèces reçu d’un contributeur par le Bureau des fonds multipartenaires 

pour le fonds, conformément à un accord administratif type signé. 

Engagement de contributeur : Montant(s) qu’un donateur s’est engagé à verser à un fonds au terme d’un 

accord administratif type signé avec le Bureau des fonds multipartenaires du PNUD en sa qualité d’Agent 

administratif. Un engagement peut être payé ou en attente de paiement. 

Montant net financé : Montant transféré à une Organisation participante moins tout remboursement versé au 

Bureau des fonds multipartenaires par une Organisation participante. 

Organisation participante : Un organisme des Nations Unies ou autre organisme intergouvernemental qui est 

partenaire d’exécution d’un fonds, en vertu de la signature d’un protocole d’entente (MOU) avec le Bureau des 

fonds multipartenaires au titre d’un fonds particulier. 

Programme approuvé : Un programme, budget inclus, etc. qui est approuvé par le Comité de pilotage pour 

l’affectation des fonds. 

Taux d’exécution : Le pourcentage des fonds qui ont été utilisés, calculé en comparant les dépenses déclarées 

par une Organisation participante au « montant net financé ». 
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Sommaire exécutif 
 

Ce rapport final consolidé porte sur la mise en œuvre des activités financées dans le cadre du Programme 

conjoint « Lutte contre l’impunité, d’appui aux victimes des violences basées sur le genre et d’autonomisation 

des femmes à l’Est de la République Démocratique du Congo (RDC) ». Il s’articule sur les réalisations et le 

progrès du programme conjoint financé en 2014, la deuxième année de fonctionnement. Le Programme conjoint 

couvre la période du 1 janvier  au  31 décembre 2014. Ce rapport est en conformité avec les exigences de rapport 

énoncées dans l’Arrangement Administratif Standard (SAA) conclu avec le bailleur de fonds. En ligne avec le 

Mémorandum d’accord signé par les deux Organisations participantes, le rapport annuel est consolidé sur la base 

des informations, des données et des états financiers présentés par les Organisations participantes.  

Ce vaste programme conjoint, d’une durée de 5 ans et d’un montant de $18 millions est financé par le Canada 

dans les provinces du Nord Kivu, Sud Kivu, Ituri, Bas Uele, Équateur, Bandundu, et Kinshasa. Ce programme 

s’inscrit en phase avec la Stratégie nationale de lutte contre les violences sexuelles dont il cherchera à renforcer 

les mécanismes de coordination et de mise en œuvre.  

Les VBSG représentent un problème endémique en RDC, qui doit faire l’objet d’approches programmatiques 

novatrices. Ces violations touchent aux causes profondes de la violence faite aux femmes comme les inégalités 

structurelles entre les hommes et les femmes, les questions de pouvoir, de contrôle et de discrimination sexiste. 

Les objectifs proposés à travers ce programme conjoint tendent à promouvoir la femme, socialement, 

économiquement et politiquement, pour influer sur les relations hommes-femmes au sein de la société 

congolaise. Son principal objectif est de contribuer à réduire durablement la prévalence des violences sexuelles 

en RDC. Ses cinq composantes spécifiques ont trait à la lutte contre l’impunité, communication pour 

changement de comportements, prise en charge médicale et psychosociale, réinsertion socio-économique des 

victimes de VBSG, coordination de la lutte contre les violences basées sur le genre.  

Comme en 2013, les activités du programme ont démarré avec un retard de 6 mois en 2014 en dépit de la 

disponibilité des fonds, de l’accord du gouvernement pour le démarrage des activités et de l’achèvement du 

recrutement de l’ensemble du personnel prévu. A la base, le Comité de pilotage devait se réunir pour approuver 

le plan de travail annuel préparé au niveau technique, avant de lancer la mise en œuvre sur terrain mais ce comité  

n’a pu se réunir qu’en mai 2014. 

Ce programme est mis en œuvre sous la tutelle conjointe du Ministère de la Justice et Droits Humains et du 

Ministère du Genre, de la Famille et de l’Enfant afin de garantir l’appropriation nationale et le soutien des plus 

hautes instances politiques de l’État congolais. Le ministère du Genre assure la coordination gouvernementale 

aux niveaux national et provincial. Le PNUD et le FNUAP sont co-responsables de la réalisation des objectifs 

immédiats ainsi que de l’administration des ressources financières, opérationnelles et humaines, telles que 

présentées dans le cadre logique. Ce programme est une synergie d’opérateurs. Il propose une stratégie 

holistique qui englobe tous les aspects médicaux, psychologiques, judiciaires, familiaux, sociaux, politiques, 

législatifs, éducatifs et économiques pour aboutir à une meilleure coordination des activités et déboucher sur des 

résultats concrets et structurants  pour les victimes de violences basées sur le genre. 
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1. Introduction 

Après plus d'une décennie de conflit, la République Démocratique du Congo (RDC) a initié une lente transition 

vers le rétablissement de la paix et de la sécurité. Particulièrement touchées par les conflits successifs depuis 

1996, les provinces de l'Est jouissent actuellement d’une 

relative stabilité due à l’action du  Gouvernement et 

du  programme de stabilisation et de reconstruction 

(STAREC)  mis en œuvre par les autorités congolaises 

avec le soutien de la communauté internationale. Au plan 

économique et social, la crise a plongé le pays dans une 

récession économique. De nombreux secteurs d’activités 

connaissent un recul important de leurs activités (industrie, 

tourisme, transport aérien, commerce, services financiers). 

Ces difficultés se manifestent aussi par des licenciements 

de nombreux travailleurs dans ces secteurs. 

Les violences sexuelles commises pendant ces conflits ont 

été amplement documentées. En 2014,  un total de 8510
1
 

cas de violences sexuelles et basées sur le genre (VSBG) a 

été rapporté. Au Nord Kivu, 3547, Sud Kivu 2861 et en 

Ituri 2102, parmi lesquels 6996 cas incidents. Ces données 

renseignent à suffisance que les violences sexuelles sont 

encore d’actualité dans l’Est de la RDC. Comparées aux données rapportées en 2013 (20.041 cas dont 6.898 au 

Nord Kivu, 10.706 au Sud Kivu et 2.447 en Ituri), il s’observe une tendance à la baisse. L’une des raisons de 

cette baisse, seraient qu’en 2013, les populations des provinces du Nord et Sud Kivu ainsi que le district de 

l’Ituri étaient affectées par l’insécurité occasionnée par l’activisme de groupes armés nationaux et étrangers 

traqués par l’armée gouvernementale. En 2014, les entités précitées ont connu un élargissement des îlots de 

stabilisation, dividende du rétablissement de la sécurité et  de l’autorité de l’État dans la plupart des zones jadis 

non sécurisées.  

Bien que le recours au viol ait été décrit comme une véritable stratégie de guerre, les violences sexuelles et 

basées sur le genre sont aujourd’hui perpétrées aussi bien par les militaires que par la population civile en raison 

du climat d’impunité qui couvre les auteurs et du silence qui caractérise certaines victimes. Le viol et les autres 

violences basées sur le genre font désormais partie de la triste réalité de femmes et d’hommes à l’Est du Congo. 

Cette violence comprend des actes qui infligent une souffrance physique, mentale et sexuelle, des menaces 

proférées relatives à ces souffrances, la contrainte, et les privations de liberté. En outre, les violences basées sur 

le genre peuvent comprendre les violences sexuelles, conjugales, les abus psychologiques, le trafic humain, la 

prostitution forcée, le harcèlement sexuel, et les pratiques traditionnelles néfastes (comme par exemple la 

mutilation génitale féminine, les mariages forcés, ou le lévirat). 

En plus de la situation peu favorable pour les femmes en général, les conséquences socio-économiques pour les 

victimes de violences sexuelles sont importantes. Un sur trois victimes de violences sexuelles est répudiée par 

son mari, et 1 sur 15 n’est plus acceptée par la communauté. Le stigma d’être victime des violences sexuelles est 

souvent perçu aussi grave que l’acte lui-même et les victimes se trouvent souvent dans une situation d’isolation 

sociale. Certains groupes de femmes sont notamment vulnérables, comme des femmes avec des enfants nés de 

                                                 
1 8510 cas rapportés en 2014: tendances encore provisoires en attendant la publication du Rapport annuel par le Ministère national du 
Genre, Famille et Enfant 

 
Figure 1 : Carte de la RDC 
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viol, celles victimes de viol en groupe, celles avec des fistules, conséquences de viol, et celles positives au VIH. 

Les femmes abandonnées, mais surtout celles rejetées par leur communauté, ont des difficultés sérieuses pour 

leur survie. Dans la grande majorité des cas, elles n’ont pas accès à des moyens de subsistance et elles sont 

obligées de trouver d’autres méthodes de survie, telle que la prostitution. 

Les conflits des dernières décennies ont eu aussi un impact sur les familles et les communautés. Les femmes et 

les jeunes ont été forcés d’assumer le rôle de chef de ménage, ce qui engendre chez certains hommes des 

sentiments de frustration et de colère, comme ils se sentent dépourvu de leur pouvoir. Au niveau de la 

communauté, la cohésion sociale est fragilisée à cause de déplacements, de la destruction de la fabrique sociale, 

du manque de confiance généralisée, l’accentuation de problèmes identitaires, et des traumas de la guerre. 

Les activités menées en termes de prévention et de réponse aux victimes de violences sexuelles demeurent 

insuffisantes et inégalement réparties entre les zones rurales et urbaines. Les milieux ruraux où sont perpétrés le 

plus grand nombre d’actes de viols sont peu ou pas du tout couverts par les moyens de prise en charge tandis que 

la plupart des structures d’accompagnement psychosocial et de prise en charge sont implantées en milieu urbain. 

Les mécanismes judiciaires traditionnels offrent une réponse limitée et souvent inadéquate, et la justice formelle 

demeure largement inaccessible pour la plupart des communautés. L’accès à la justice formelle est limité et les 

obstacles multiples: l'insécurité, le pouvoir d’influence sur les poursuites, l'ignorance des lois, la pauvreté, les 

règlements informels fondés sur la justice coutumière, le nombre insuffisant et l'éloignement géographique des 

tribunaux, le nombre insuffisant de juges, la corruption, l’inefficacité des tribunaux, l'ingérence du pouvoir 

politique dans les affaires judiciaires, et la faible application des lois de 2006. Pour répondre à ces défis, le 

programme conjoint a permis d'importants progrès en 2014 afin d’améliorer le fonctionnement de la chaîne 

pénale pour que les cas de violences sexuelles soient traités avec célérité, impartialité et efficacité.         

Si l’environnement politique et macro-économique est resté globalement stable en 2014, le contexte sécuritaire 

dans certaines zones du programme a été caractérisé par un certain nombre d’évènements. Les opérations 

militaires contre le Mouvement rebelle ougandais « Allied Democratic Forces » (ADF NALU) dans la partie 

Nord de la Province du Nord Kivu, les  attaques contre les civils par des personnes armées dans le territoire de 

Beni ayant entrainé le massacre de plus de 270 personnes ont particulièrement impact la mise en œuvre des 

activités.  

Ainsi, les causes et les conséquences de la violence basée sur le sexe et le genre étant multiples, la prévention et 

la prise en charge se doivent d’être pluridisciplinaires et adaptées au contexte local. Les VBSG représentent un 

problème endémique en RDC, qui doit faire l’objet d’approches programmatiques novatrices. Ces violations 

touchent aux causes profondes de la violence faite aux femmes comme les inégalités structurelles entre les 

hommes et les femmes, les questions de pouvoir, de contrôle et de discrimination sexiste. 
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2. Cadre stratégique d'appui 

Le cadre stratégique d'appui comprend la section 2 qui décrit le cadre de la structure du programme conjoint.  

2.1 Cadre de structure du programme conjoint 

Reconnaissant les importantes initiatives actuellement en cours, le programme conjoint se fonde et soutient la 

mise en œuvre des instruments normatifs et politiques pertinents adoptés et approuvés par les autorités 

congolaises. Il s’inscrit par ailleurs dans la lignée des instruments régionaux et internationaux ratifiés par la 

RDC.  

2.1.1 Législation nationale 
Conformément à l'article 14 de la Constitution, l'État doit assurer l'élimination de toute forme de discrimination 

et assurer la protection et la promotion des droits des femmes. L'État s'engage notamment à prendre toutes les 

mesures nécessaires pour lutter contre la violence en général et contre toute forme de violence à l’égard des 

femmes dans leur vie publique ou privée. Le législateur congolais a également reconnu l'urgence et l'importance 

de s'attaquer aux phénomènes dévastateurs de la violence à l’égard des femmes en procédant à la réforme des 

lois sur les violences sexuelles.  

2.1.2 Politiques nationales 
Le présent programme conjoint découle logiquement des priorités du gouvernement Congolais conformément au 

Document Stratégique de Croissance et de Réduction de la Pauvreté de deuxième génération (DSCRP). En 

rapport avec les objectifs des piliers 1, 2, et 3 du DSCRP, les interventions de ce programme conjoint sont dans 

la droite ligne des plans et programmes sectoriels que le Gouvernement a élaboré et met en œuvre.  

2.1.3 Instruments internationaux  
Le programme conjoint s'appuie également sur les principes clés définis par les Résolutions 1325, 1820 et 1888 

du Conseil de Sécurité : (a) la participation et la représentation des femmes dans tous les aspects de la 

consolidation de la paix et de la sécurité ; (b) la protection des femmes en tant que groupe caractérisé par des 

besoins et préoccupations spécifiques ; et (c) la prévention des violences sexuelles et d'autres formes de violence 

à l’égard des femmes. Enfin, étant exécuté par le PNUD et le FNUAP (Fonds des Nations Unies pour la 

population), le programme conjoint est conforme au cadre des priorités établies par l’UNDAF, spécifiquement :  

 UNDAF Résultat #1: Gouvernance et développement institutionnel : Le cadre institutionnel et les 

structures citoyennes sont renforcés en vue d’assurer la promotion des droits humains et le 

développement en RDC.  

 UNDAF Résultat #2: Croissance pro-pauvre et création d’emploi : Les institutions publiques mettent en 

œuvre efficacement des politiques et des programmes concertés d’appui aux acteurs-clés œuvrant dans 

les secteurs porteurs susceptibles d’accélérer la création d’emploi et des revenus, soutenus par un large  

accès à des services financiers variés et pérennes.  

 UNDAF Résultat # 7: Stabilisation et consolidation de la paix : Des mécanismes de protection et 

prévention communautaire contre les violences sexuelles et basées sur le genre sont mis en œuvre et les 

survivants de violences sexuelles et basées sur le genre ont accès et reçoivent une assistance 

multisectorielle et juridique de qualité. 

2.2 Stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre  

La Stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre a officiellement été adoptée en 2009. 

L’Objectif global de la Stratégie est de contribuer à la prévention et à la réduction des violences sexuelles et liées 
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au genre ainsi qu’à l’amélioration de la prise en charge holistique des victimes et survivants y compris la 

rééducation des auteurs de violences sexuelles.  

Cette stratégie est divisée en plusieurs composantes à savoir :  

 Le renforcement de l’application de la Loi et la lutte contre l’impunité ;  

 La prévention et la protection ;  

 L’appui aux reformes de l’armée, de la police, de la justice et des forces de sécurité ;  

 Les réponses aux besoins des victimes et des survivantes ;  

 La gestion des données et des informations en rapport avec la VSBG.  

L’élaboration de cette Stratégie nationale est notamment appuyée sur de nombreuses initiatives nationales qui 

ont déjà été déployées pour lutter contre ce fléau, notamment :  

 Le renforcement des certains textes juridiques notamment la Constitution de la République de 2006, la 

Loi sur les violences sexuelles (2006), la Loi sur les Personnes Vivant avec le VIH et Sida (2008) et la 

Loi portant protection de l’Enfant (2008) ;  

 La promotion des programmes d’encadrement des populations tels que le Programme National 

Multisectoriel sur le VIH/Sida de 2004, Programme de lutte contre l’impunité de 2009 ;  

 La Cellule Stratégique de la promotion de la Femme, de la Famille et de l’Enfant, la Mise en place de 

l’Agence Nationale de Lutte contre les Violences faites aux Femmes de 2009, le Fonds National de 

promotion de la Femme et de Protection de l’Enfant de 2009, la Réhabilitation et le renforcement des 

Conseils nationaux et locaux des femmes, de l’Enfant et de la Famille (2008-2008) ;  

 L’appropriation de la lutte contre les violences par les femmes elles-mêmes à travers la grande 

campagne « JE DENONCE » avec l’appui du Gouvernement (2008-2009) ;  

 L’actualisation du Programme National de la Promotion de la Femme Congolaise en 2007 et de la 

Stratégie nationale de l’intégration de la dimension Genre dans les politiques, programmes et projets de 

développement de la RDC (2008), l’élaboration et la mise en œuvre de la Politique Nationale Genre de 

la RDC en 2009.  

2.3 Ancrage institutionnel  

Ce programme est mis en œuvre sous la tutelle conjointe du Ministère de la Justice et Droits Humains et du 

Ministère du Genre, de la Famille et de l’Enfant afin de garantir l’appropriation nationale et le soutien des plus 

hautes instances politiques de l’État congolais. Le ministère du Genre assure la coordination gouvernementale 

aux niveaux national et provincial. Le PNUD et le FNUAP sont co-responsables de la réalisation des objectifs 

immédiats ainsi que de l’administration des ressources financières, opérationnelles et humaines, telles que 

présentées dans le cadre logique. L’UNESCO, le Bureau Conjoint des Nations Unies pour les Droits Humains, et 

la FAO agissent comme partenaires opérationnels dans l’exécution des activités. Sur le terrain, ministères et 

divisions provinciales, ONG nationales et internationales, universités congolaises et établissements scolaires 

seront les partenaires de mise en œuvre. 
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3. Mécanismes de gouvernance 

La structure de gouvernance du programme conjoint, du Comité de pilotage et le Bureau des Fonds 

Multipartenaires (Bureau FMP) du PNUD en qualité d’Agent administratif sont décrits dans cette section.  

3.1 Le Comité de pilotage 

Cette deuxième année marque le démarrage effectif de la mise en œuvre des activités du programme après 

l’organisation à Kinshasa, le 14 mai 2014, de la première réunion du Comité de pilotage. Le Comité de pilotage 

est mis en place afin d’assurer une appropriation nationale des objectifs, résultats et activités, et de fournir des 

directives stratégiques et opérationnelles au programme conjoint. Ses membres se réunissent une fois par an et 

consistent à : 

 Passer en revue le plan de travail annuel conjoint et les résultats accomplis ; 

 Décider des ajustements et/ou modifications nécessaires du plan de travail annuel conjoint ; 

 Assurer la résolution de problèmes qui pourraient entraver la bonne exécution du programme ; 

 Stimuler le développement de partenariats institutionnels avec d’autres institutions étatiques ; et 

 Valider les rapports annuels narratif et financier afin de garantir un contrôle qualité final. 

 Le Comité de pilotage comprend le Représentant résident / Coordinateur résident/ Représentant spécial adjoint 

du Secrétaire général, les représentants /directeurs des différentes agences partenaires (PNUD, UNESCO, 

FNUAP, Bureau conjoint des Nations Unies aux droits de l’homme), le chef de la coopération Canadienne (ou 

son représentant), principal  bailleur, et un représentant par ministères clés (Justice et Droits Humains, Genre et 

Famille, Santé). 

3.2 Agent Administratif 

Le Bureau FMP agit comme l'Agent administratif du Programme conjoint «  Lutte contre l’Impunité, d’Appui 

aux Victimes de Violences Basées sur le Genre, et d’Autonomisation des Femmes à l’Est de la RDC ». 

L'Agent administratif est responsable de divers services de gestion de fonds, y compris: (a) recevoir, 

administrer et gérer les contributions des bailleurs; (b) le transfert de fonds approuvé par le Comité de 

pilotage du Programme conjoint de Lutte contre l’Impunité ; (c) fournir des rapports sur la source et 

l'utilisation des contributions des bailleurs; (d) la synthèse et la consolidation des rapports annuels narratifs et 

financiers soumis par chaque Organisation Participante; et (e) assurer la transparence et la responsabilité en 

mettant un large éventail de renseignements opérationnels du Programme conjoint de Lutte contre l’Impunité 

en RDC sur le Bureau FMP GATEWAY : http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20
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4. Résultats  

La section suivante présente un résumé des activités principales de l'ensemble des appuis mis en œuvre par 

les Organisations participantes. Cette section contient un état d’avancement des appuis provenant du rapport 

d’activités annuel soumis au PNUD à la fin 2014, organisé par cinq composantes. Chaque composante 

représente un objectif du programme conjoint.  

 

Toutefois, en dépit de ce contexte, le programme a pu démarrer dans les provinces du Sud Kivu (Bukavu, 

Walungu, Kalungu, Mubumbano, Kamituga, Lemera, Burhale, Kalehe, Kaniola, Uvira et Luvungi), du Nord 

Kivu (Beni ville, Bulambo, Eringeti, Kelekele, Goma, Kashuga, Mweso,  Oicha, Mbutaba, Mangina, Burusi et 

Mugunga) et de l’Ituri (Bunia, Nizi, Mahagi, Aru, Mambasa, Mongwalu, et Komanda), en collaboration avec les 

partenaires étatiques (ministères nationaux et provinciaux, divisions provinciales du genre, santé et justice) et 

non étatiques (Programme pour la Promotion des Soins de Santé Primaires (PPSSP), Caritas Développement de 

Goma (CADEGO), Fondation Monseigneur Kataliko (FOMEKA), etc.). 

4.1 Composante 1 : Lutte contre l’impunité  

Les activités de cette composante ont le but d’assurer l’accès à la justice pour les victimes de violences 

sexuelles. En 2014, 11 cliniques juridiques et 3 bureaux de consultation gratuite ont été mise en place et appuyé 

au fonctionnement au Nord Kivu, Sud Kivu et l’Ituri. Le 

programme conjoint a aidé les victimes de VBSG et aux 

agents de l’application de la loi pour bénéficier d’une 

protection juridique et judiciaire de qualité. Spécifiquement, 

l’appui accordé à 11 cliniques juridiques a permis à 708 

personnes (578 femmes et 130 hommes) d’accéder aux 

conseils et l’accompagnement juridique et judiciaire au 

Nord Kivu, Sud Kivu et l’Ituri (Tableau 1). Sur les 708 

personnes reçues, 296 personnes (25 hommes et 271 

femmes), soit 42%, ont  bénéficié  d’accompagnement juridique et judiciaire et 412 soit 58%, de conseils et 

informations juridiques.  

Le programme conjoint a aussi travaillé pour garantir le jugement des crimes perpétrés sur les femmes. Six 

jugements ont été obtenus en 2014 parmi lesquels : 5 jugements de condamnation pour viol et 1 jugement de 

gain de cause dans une affaire d’exclusion à la propriété foncière basée sur le genre. Les jugements ont abouti à 

22 condamnations à des peines de servitudes pénales de 10 à 20 ans, le paiement de DI de $15.000 USD, et la 

radiation des rangs de l’armée.  

Tous les dossiers ayant fait l’objet de jugement ont été suivis par les cliniques juridiques de Mahagi, Kashuga, 

Kaniola, ainsi que les Bureaux de Consultation Gratuite (BCG) de Kisangani, Goma et Bukavu. De plus, 99 

dossiers sont en cours d’instruction dont 30 ont été fixés auprès des différents tribunaux de paix d’Uvira, 

Walungu, Mahagi et de Tribunaux de Grande Instance d’Uvira (Kavumu), Bukavu, Bunia et de Goma. Ces 

processus de justice peuvent servir non seulement à garantir la justice pour les violations contre les femmes au 

niveau des individus, mais aussi pour s’attaquer au contexte d’inégalité et d’injustice donnant lieu à des conflits, 

afin de transformer les structures inégalitaires qui sous-tendent cette violence. 

Tableau 1: Évolution des principaux indicateurs des activités de la composante 1 

Indicateurs 
Numéro 

de 
Référence 

Cibles Résultat 2014 

Objectif  

Lutte contre l’impunité et renforcer 
l’accès à la justice pour les victimes 
de violences sexuelles. 
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Nombre des cas reçus par les 
structures d’accompagnement 

2036 
personnes 

3000 708 

% des victimes accompagnées 
(cliniques juridiques,  et  BCG)  

4% 6% 
83 % par les cliniques juridiques et 20 % par le 
BCG des barreaux 

Nombre d’institutions renforcées 
dans le traitement des dossiers dans 
la zone d’intervention 

- 400 115 dossiers 

Nombre de rapports de 
monitoring judiciaire produits et 
publiés 

2 
1 par 

an 

Un rapport de monitoring judiciaire  
Un rapport chiffré sur les données 
judiciaires (situation de 2012 et 2013) et  
une stratégie de monitoring judiciaire  

 

Le renforcement des capacités de la Police nationale congolaise (PNC) et des institutions judiciaires compétentes 

en matière de justice des femmes, et de violences basées sur le sexe et le genre est une priorité du programme 

conjoint. Dans ce but, 12 séances d’alphabétisation juridique ont permis à 444 leaders communautaires (194 

femmes et 250 hommes) d’apprendre les rudiments juridiques en matière de lutte contre les violences sexuelles 

et basées sur le genre et dont 181, soit 41%, ont maitrisé les notions dispensées à 75%. Une application de la 

justice pour les violations dont sont victimes les femmes pendant les conflits envoie un message fort sur l’égalité 

d’accès à la justice et l’application de l’état de droit. En plus, suite à la formation fournie, les principales règles 

du Droit International Pénal ont été assimilées par les acteurs judiciaires qui n’ont pas hésité à se référer 

directement à la Cour pénale internationale et à sa jurisprudence lors des audiences organisées.  

Le travail sur les institutions judiciaires civiles qui assurent effectivement la protection juridique et judiciaire des 

victimes de VBSG a permis à celles-ci d’être plus actives dans le jugement des dossiers de violences sexuelles 

en hissant quelques pratiques au niveau des standards internationaux. Ainsi les juridictions renforcées conduisent 

les procédures en assurant la protection et la sécurité des parties prenantes. De même, la qualité des décisions 

judiciaires rendues par quelques juridictions a été améliorée. Au cours de l’année 2014, quelques cliniques 

juridiques ont appuyé les victimes à initier le processus pour le recouvrement des condamnations civiles 

(indemnisations prononcées) et les procédures sont en cours. 

Les activités du programme conjoint ont ciblés à corriger les dysfonctionnements au niveau de la  justice, relevés 

suite aux résultats de monitoring judiciaire de 2010, 2011, 2012 et 2013. Le monitoring judiciaire mené depuis 

2010 par le PNUD permet de prendre le pouls du système judiciaire dans son ensemble aux différents stades de 

la procédure pénale. Les rapports réguliers sur les données du monitoring judiciaire permettent de localiser les 

goulots d’étranglement au sein du système judiciaire, et de guider les efforts en faveur des changements 

législatifs et institutionnels. C’est donc avant tout un instrument qui permet une critique constructive et qui vise à 

améliorer la performance du système judiciaire. Les résultats de monitoring judiciaire ont mis en surface des 

sérieuses lacunes telles que : (a) les faibles connaissances et compétences des officiers de police judiciaire en 

milieu rural; (b) la faiblesses dans les jugements et procédures devant les institutions judiciaires, en l’occurrence, 

l’absence ou l’insuffisance des fois de motivation dans les décisions judiciaires - le seul recours au huis clos en 

terme de mesure de protection des victimes et témoins devant les juridictions, et (c) la faible utilisation de 

l’expertise médicolégale existante pour la détermination non seulement de l’infraction mais aussi des préjudices 

et l’appréciation de leur possible aggravation ultérieure. 

Pour une justice de qualité aux victimes, ce constat a conduit à une construction triangulaire d’un dispositif 

judiciaire consistant au renforcement des connaissances et techniques comme préalable, renforcement des 

capacités d’intervention, et l’appui directe au traitement des dossiers (à travers l’appui aux procédures, aux 

enquêtes ou à la tenue des audiences y compris les foraines). Spécifiquement, les capacités techniques et 
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logistiques de 20  institutions de la police et de justice ont été renforcé (9 unités de la police spécialisées dans la 

lutte contre les violences sexuelles, 5 tribunaux de grande instance, 3 parquets de grande instance et 3 cours 

d’appels). Ces institutions ont été doté de véhicules et matériel informatique ce qui permet à ces institutions de 

mener des enquêtes et d’engager des poursuites judiciaires des cas relatifs aux violences sexuelles de manière 

indépendante. En 2014, ces institutions ont traité 135 dossiers de violences sexuelles au niveau des unités de la 

Police spéciale de Protection de l’Enfant et de la Femme (PSPEF) et le jugement de 85 dossiers au niveau des 

tribunaux civils de Goma, Beni et Bunia. Cinq missions d’inspection judiciaire et administratives ont été 

appuyées par le programme conjoint ciblant 89 magistrats, 135 agents, secrétariat des parquets inférieurs, 

environ 200 officiers de police judiciaire et 60 institutions de la police nationale ont permis de faire avancer au 

moins 944 dossiers judiciaires.  

Grâce à l‘appui en formation fourni par le programme, 18 juges de tribunaux de grande instance et de la cour 

d’appel du Nord Kivu ont amélioré la qualité des décisions judiciaires rendues, concernant notamment le 

raisonnement judiciaire, la prise en compte de l’expertise médico légales et la protection des victimes et témoins 

dans le processus judiciaire. Pour le Premier Président du Nord Kivu, « cette formation très pratique a permis de 

réunir les acteurs judiciaires congolais, les universitaires congolais du droit ainsi que l’expertise internationale 

des organisations comme PHR (Physicians for Human Right). A travers des échanges et des débats constructifs, 

les juges ont pu identifier eux-mêmes les lacunes dans leur pratique quotidienne et acquérir les outils nécessaires 

à partir de cette session afin d’offrir une justice de qualité ». 

L’école de police de Mugunga a diplômé 59 officiers de police judiciaire spécialisés dans la lutte contre les 

violences sexuelles avec l’appui du programme conjoint. Les officiers de police judiciaire ont été formés durant 

trois mois spécialement dans la lutte contre les violences sexuelles. Ils ont complété  le chaînon manquant de 

l’arsenal juridique de la lutte contre l’impunité particulièrement au Sud Kivu. Les apprenants recrutés sur 

concours ont appris de nouvelles approches techniques dans la qualification des infractions liées aux violences 

sexuelles et basées sur le genre. Ils travaillent avec le commandement provincial de la Police spéciale de 

Protection de l’Enfant et de la Femme (PSPEF) pour faire la collecte des données, mener des enquêtes 

préliminaires et préparer des dossiers à transmettre à la justice.  

Le programme conjoint a aussi fourni aux institutions judiciaires la matériel roulant, carburant et logistiques 

diverses au Nord Kivu, Sud Kivu et Ituri en vue de faciliter les enquêtes, et les audiences foraines, soit : 

 3 Jeep 4x4 Land cruiser au parquet de grande instance d’Uvira, au parquet de grande instance de 

Bunia et à la cour d’appel du Nord Kivu ; 

 2 imprimantes et 4 cartouches au parquet général de Bukavu ; 

 Carburant mis à la disposition du paquet général et de la cour d’appel du Sud Kivu notamment pour 

faciliter le déplacement dans le cadre de la conduite de l’audience foraine tenue à Walungu ; 

 Dotation en  carburant aux parquets œuvrant dans les zones d’intervention du projet à travers le 

parquet général du Sud Kivu. Les parquets bénéficiaires sont les suivants : 1) le parquet général, 2) 

le parquet de grande instance de Bukavu, 3) le parquet de grande instance d’Uvira, 4) Le parquet de 

Kamituga, 5) le parquet de Kalehe et 6) le parquet de Walungu. 

 

Un  rapport intitulé « à la recherche d’une paix durable » a été produit et diffusé. Le rapport était le résultat d’un 

sondage de 5166 personnes de l’Est de la RDC sur les perceptions et attitudes de la population envers  la justice, 

la sécurité et la reconstruction.
2
 De plus, un rapport de monitoring judiciaire a été produit sur le traitement par la 

justice des dossiers de violences sexuelles entre 2012 et 2013. 

                                                 
2
 Ce rapport ainsi que d’autres éléments de la « collecte des données sur la consolidation de la paix et la reconstruction en 

RDC »  sont disponibles sur le site : www.peacebuildingdata.org/drc  

http://www.peacebuildingdata.org/drc
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4.2 Composante 2 : Communication pour changement de comportements 

Cette composante vise à  contribuer au changement des comportements en faveur de la prévention des violences 

sexuelles dans une approche genre par le développement et la mise en œuvre d'une stratégie de communication. 

Il convient de préciser que cette composante est la seule qui 

s’étend, en plus de la zone Est, à deux autres provinces de 

l’Ouest dont Kinshasa et Bandundu. En effet, les VSBG 

existent tant dans les zones de conflits que de non conflits.  

Afin de contribuer à enrichir le débat et donner des 

orientations stratégiques, une base des données a été réalisé 

sur les perceptions, pratiques en lien avec les VSBG et la 

dynamique sociale autour des VSBG constituée à partir des 

données renseignées par des travaux de recherche et publications dans chacune des trois provinces de l’Est. 

Cinq stratégies provinciales de communication ont été élaboré pour le changement des comportements validées 

au niveau provinciale et dont les axes stratégiques sont diversifiés selon les spécificités de chaque province cible 

du programme conjoint. Ces stratégies provinciales de communication précise pour chaque province des actions 

ciblées en fonction de la catégorie sociale des acteurs, des comportements identifiés, du niveau d’action et des 

messages spécifiques basés sur une analyse socioculturelle des perceptions au sein des communautés. Un 

document consolidé de la stratégie nationale reprend les axes d’interventions de toutes les provinces. 

Des actions de communication soutiendront les volets de sensibilisation et de prévention du programme conjoint 

et augmenteront la visibilité des autorités provinciales et nationales. Le programme conjoint permettra également 

d'assurer une communication avec un public plus large, notamment par le biais de courts métrages et d’émissions 

radio pouvant être canalisées par le PNUD à travers les chaînes de télévision nationales, Radio Okapi et les 

programmes MONUSCO. Cette fin, 47 émissions radiodiffusées sur les medias locaux (dont 21 au Sud Kivu et 

26 au Nord Kivu) ont été animées en 2014 en vue de faciliter l’accès des victimes à la justice. Pour la plupart, 

ces émissions ont porté sur les thèmes ci-après : les lois sur les violences sexuelles, la procédure à suivre en cas 

d’agressions sexuelles, la lutte contre le mariage précoce et le harcèlement sexuel, les violences perpétrées par 

des acteurs étatiques, etc. 

Onze séances de sensibilisation ont déjà été organisées dans les trois provinces, ce qui a ouvert la voie à : (a) une 

reconnaissance et appropriation des séances de sensibilisation par des dirigeants locaux, qui ont de plus en plus 

demandé à ce que l'exercice soit répété dans d'autres villages placés sous leur autorité ; et (b) une reconnaissance 

des 3444 autorités,  leaders d’opinion et membres de la communauté (194 femmes leaders) impliquées dans les 

activités de sensibilisation au sein des communautés locales, qui ont assumé leur rôle de bénéficiaires proactifs 

par le biais de multiples actions. Quatre des séances de sensibilisation ont été organisé au Nord Kivu, cinq au 

Sud Kivu et deux en Ituri sur  les droits des femmes, les violences basées sur le genre, et les mécanismes légaux 

et judiciaires en place pour leur protection.   

De plus, 40 séances de sensibilisation ont été réalisé avec les autorités et leaders locaux (chef de poste,  Forces 

Armées de la République Démocratique du Congo, PNC, responsables des églises, responsables de la société 

civile, responsables des associations, d’écoles, des jeunes…) sur l’orientation des victimes vers la prise en 

charge juridique et judiciaire (19 au Sud Kivu et 21 au Nord-Kivu).  

Tableau 2: Évolution des principaux indicateurs des activités de la composante 2 

Indicateurs 
Numéro 

de 
Référence 

Cibles Résultat 2014 

Objectif  

Contribuer au changement des 
comportements en faveur de la 
prévention des violences sexuelles 
dans une approche genre par le 
développement et la mise en œuvre 
d'une stratégie de communication. 
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Nombre  leaders identifiés et comités 
sectoriels mixtes (usagers/ prestataires) 
constitués 

0 

8 comités 
et 50 

leaders par 
an                                                                                

5 comités et 50 leaders de 
l’administration publique et 

traditionnelle 

Existence d'une méthodologie participative 
de communication dans la lutte contre les 
VS agréé par les administrations publiques 
et traditionnelles                                                                  

0 1 par an 

1 draft de stratégie nationale 
et 5 documents de stratégies 

provinciales de 
communication 

Nombre des leaders communautaires et 
juges coutumiers (femmes et hommes) 
qui maitrisent les notions juridiques de 
protection sur le SGBV 

483 
maîtrisent 

les 
notions à 

75% 

500 
maitrisent 

les 
notions à 

75% 

444 des leaders 
communautaires maitrisent 

les notions à 54% 

Pourcentage des leaders communautaires 
(LC) et des juges coutumiers qui utilisent 
les mécanismes juridiques et judiciaires                                

5% 10% 
20% des cas reçus dans les 
cliniques juridiques ont été 

référés par les LC 

Nombre d'institutions universitaires 
intégrant la promotion du genre et la 
protection juridiques des femmes  dans 
les activités académiques et de formation 

0 3 3 institutions universitaires 

Nombre de centres universitaires ayant 
publié des résultats de recherches sur les  
analyses socio juridiques des VBG 

0 3 2 centres  universitaires 

Nombre de publication des études/ analyses 
sur les causes et problématiques des VBSG  

3 5 
Les actions programmées en 

2015 

Nombre de villages qui disposent des 
mécanismes d’alerte et de prévention des 
VBSG  

34 40 0 village  

 

Les institutions universitaires ont contribué, à travers de leurs activités académiques et de recherche, à la 

formation et information de l’opinion publique et politiques nationales dans le domaine du genre et de la 

protection juridique et judiciaire des droits des femmes. Les universités de l’ULPGL au Nord Kivu, UCB au Sud 

Kivu et l’UNIBU dans l’Ituri ont effectué des sondages des populations sur la justice, la paix et la sécurité en 

RDC. Les connaissances de 45 chercheurs universitaires ont été améliorées suite à la formation dont ils ont 

bénéficiée de la Harvard Humanitarian Initiative (HHI) sur la collecte des données, l’analyse et la publication 

des résultats des sondages des perceptions et attitudes des populations. 
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4.3 Composante 3 : Prise en charge médicale et psychosociale  

Pour fournir un appui aux victimes de VBSG, le programme conjoint a assuré leur prise en charge médicale et 

psychosociale, et a assuré qu’ils bénéficient de soins appropriés 

et de qualité. La prise en charge inclut non seulement les 

victimes des violences sexuelles, mais aussi les membres de 

leurs familles directement affectés est correctement et 

intégralement assurée. En 2014, 951 survivants de violences 

sexuelles ont accédé à la prise en charge médicale et 

psychosociale au Nord Kivu, Sud Kivu et en Ituri, dont 3 

hommes, soit une performance de 95,1% de la cible (Tableau 

3). L’écart de 4,9% est lié à plusieurs facteurs : délais 

d’approvisionnement longs et incompressibles, accessibilité géographique, et les défis logistiques. La prise en 

charge médicale et psycho-sociale constituera la voie vers la prise en charge juridique des victimes des violences 

sexuelles à travers la constitution des premiers éléments des dossiers médico-légaux et le système de référence 

qui sera mis en place. 53% de ces 951 victimes ont accédé à la prise en charge médicale dans les 72 heures. 

Ce taux (53%) d’accès aux services dans les 72 heures est une moyenne performance au-delà de la cible fixée 

(75%), ce qui est lié notamment aux longues distances à parcourir, l’insécurité et l’impraticabilité des voies de 

communication. 

Tableau 3: Évolution des principaux indicateurs des activités de la composante 3 

Indicateurs 
Numéro de 
Référence 

Cibles Résultat 2014 

Nombre de victimes  accédant à la prise en 
charge médicale et psychosociale  

0 1000 951 

Nombre des cas référés vers les autres volets 
de prise en charge 

300 1000 57 

% de victimes accédant à la prise en charge 
médicale dans les 72 heures 

27%  75% 53% 

Nombre de cas de fistules traumatiques 
réparés 

0 30 41 
 

Nombre de structures médicales et psycho-
sociales renforcées offrant un service de 
qualité aux victimes de VSBG 

15 21 
21 formations sanitaires (FOSA) 

3 maisons d’écoute intégrées 
dans les FOSA 

%  de femmes enceintes, VVS et leurs 
partenaires ayant bénéficié des services de 
conseil pour le dépistage volontaire 

0 75% 112% 

 

Les maisons d’écoute qui offrent de bonnes conditions de prise en charge des survivants ont été renforcées en 

équipement, matériel et médicament essentiels (kits post viol). Au total, 837 survivants ont bénéficié des conseils 

pour le dépistage volontaire (CDV) dont 3 testés séropositifs, soit une performance de 112% de la cible. Les 

survivants comptent les femmes enceintes, victimes de VSBG et leurs partenaires. Le dépassement de la cible est 

lié au fait que le dispositif d’offre des services fait partie du paquet des activités de routine pourvu par la plupart 

des structures ciblées.  

Le programme conjoint a aussi avancé le travail d’intégrer des services de prise en charge psychosociale des 

victimes de VBSG dans les structures sanitaires. Deux organisations non gouvernementales (PPSSP, CADEGO) 

appuyées, accompagnent le processus d’intégration des services psychosociaux à ceux de la prise en charge 

Objectif  

Assurer la prise en charge médicale 
et psychosociale des victimes des 
violences sexuelles, ainsi que 
quelques membres de leurs familles 
directement affectés. 
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médicale dans les formations sanitaires ciblées. Préalablement, l’appui a consisté en un appui financier pour la 

réalisation avec le ministère national de la santé publique des lieux sur les dispositifs disponibles et les besoins 

non couverts concernant l’intégration des services médicaux et psychosociaux. 

Le système de santé communautaire en RDC comporte les formations sanitaires de premier contact constitués 

essentiellement par les centres de santé communautaires, les centres de santé de référence, les services de santé 

des armées et les établissements privés : 

cabinets médicaux de consultation et de 

soins, structures confessionnelles. L’offre 

de soins au sein de ces formations 

sanitaires se fait à travers le paquet 

minimum d’activités (PMA) pour les 

structures de premier contact et de 

première référence. Un PMA sert de 

guide dans le processus d’intégration des 

services de prise en charge psychosociale 

des victimes de VBSG. L’intégration de 

trois maisons d’écoute (Goma : HG 

Kyeshero et CM GESOM, Beni : HGR 

Beni) était tributaire des résultats de la 

mission d’état des lieux sur les 

possibilités d’intégration des services et la 

définition du paquet minimum d’activité, 

menée tardivement en septembre 2014 

par le Programme national de santé 

mentale.  

Afin de développer et soutenir les activités de sensibilisation et de promotion des services de santé, 21 

formations sanitaires ont été formés sur la gestion clinique des survivants de violences sexuelles et basées sur le 

genre (Tableau 4). Ce nombre représente une performance de 74,4%. Trois cent exemplaires ont été produits 

des protocoles nationaux relatifs à la prise en charge médicale, santé mentale et psychosociale qui sert d’outils de 

référence pour les prestataires de santé. Les responsables des formations sanitaires ainsi que les prestataires des 

services ont écrit des lettres de remerciement et déclarations de satisfaction ce qui confirme l’amélioration des 

conditions de travail envisagée pour une bonne prise en charge des survivants. 

Tableau 4 : Activités de sensibilisation au Nord Kivu, Sud Kivu et en Ituri 

Activités Nord Kivu Sud Kivu Ituri 

Relais communautaires 33 20 25 

Prestataires de santé formées  25 21 21 

Total     

 

Un des buts du programme est de renforcer la médiation familiale exercée par des relais communautaires pour 

favoriser la réinsertion des victimes dans leurs familles et communautés d’origine. En 2014, 78 relais 

communautaires ont été formés dont 35 femmes afin de faciliter l’accès aux services disponibles dans les zones 

d’intervention et en assurer la promotion. Ceci représente une performance de 86,6% (sur les 90% prévus). 

Contenu du paquet minimum d’activités 

(PMA)  

 Activités cliniques qui comprennent le diagnostic et le traitement 
des maladies courantes (y compris les affections parasitaires), et 
la référence des cas plus complexes au niveau du district 

 Activités préventives. Elles comprennent la vaccination, les 
consultations pré- et postnatales les consultations infantiles 
systématiques, les activités d’hygiène, l’IEC, l’information sur la 
contraception, activités de développement communautaire. 

 Activités obstétricales avec les accouchements assistés simples 
 Activités médico-techniques, principalement les analyses de base 

(test sur urine, selles, sang,...) 
 Activités pharmaceutiques avec la distribution des médicaments 

essentiels 
 Activités de gestion, incluant la gestion de l’ensemble des 

ressources, la tenue régulière du conseil de gestion, l’analyse et la 
transmission de l’information sanitaire 

Source : PDDSS, 1998-2007 
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4.4 Composante 4 : Réinsertion socio-économique des victimes de VBSG 

En 2014, le programme conjoint a aidé les femmes, et notamment les victimes de VBSG, d’avoir accès à une 

source de revenu régulière et à des moyens de subsistance durables facilitant leur autonomisation au sein des 

communautés. Les indicateurs du programme conjoint reflètent le commencement des interventions (Tableau 

5). Par exemple, au Sud Kivu seulement, 31,7% des 

bénéficiaires des Centres Communautaires Polyvalents (CCP), 

Centre d’apprentissage professionnel (CAP), des maisons de la 

femme et des divisions provinciales du genre, de la famille et de 

l’enfant ont été appuyés et rendus autonomes auprès de leurs 

communautés. Ce travail est en cours au Nord Kivu et Ituri. Au 

Sud Kivu, grâce au programme conjoint, on observe que 7,68% 

des bénéficiaires ont un revenu qui dépasse le seuil de pauvreté 

($1.5 US/jour). L’écart négatif de 7,68% non réalise par rapport 

au 15% de la cible attendue, s’explique par le fait que ce projet est encore encours dans cette région en plus du 

Nord Kivu, Ituri et la Province Orientale.  

Douze centres d’alphabétisation fonctionnelle ont été mis en place dans les zones d’intervention avec au total 

831 apprenants dont 805 femmes (45% des survivantes des viols et autres vulnérables issus des communautés 

pour éviter la stigmatisation des victimes). Plus de 50% des bénéficiaires de l’alphabétisation fonctionnelle 

peuvent lire et écrire et opérer quelques calculs de base qui leur faisaient défaut. Cette activité a beaucoup 

d’impact sur l’autonomisation de la femme à travers leur estime de soi, et la facilité qu’elles retrouvent à 

s’exprimer plus librement dans les groupes. Les bénéficiaires qui parviennent à lire écrire et calculer en sont 

tellement fiers qu’ils donnent l’impression d’avoir accompli un défis personnel qui les sort d’une situation 

d’humiliation vécue pendant de longues années. Ça leur procure un sentiment d’estime de soi qui est nécessaire à 

leur détermination pour aller de l’avant. 

Au Sud Kivu, 120 femmes appuyées exercent les Activités Génératrices de Revenu (AGR) grâce à un fonds de 

roulement reçu du programme conjoint. Au Nord Kivu, 100 survivantes ont été identifiées à partir de l’hôpital de 

Kyeshero, l’étude de leur profil et leurs besoins en réinsertion ont été réalisés. Et sur cette base le processus 

d’achat des matériels et équipements pour leur formation en métiers en lien avec les AGR choisies a été initié en 

décembre 2014. En Ituri, l’appui aux AGR des victimes de VBSG n’a pas encore démarré. Toutefois, elles ont 

bénéficié des appuis  divers afin de renforcer leurs capacités pour mener à bien leurs AGR (alphabétisation, 

écoute et orientation, formation sur l’épargne,…).  

Au Nord Kivu, dans le cadre de l’appui aux Centres Communautaires Polyvalents, six plans d’affaires ont été 

élaborés en faveur des groupes des bénéficiaires encadrés au Nord-Kivu : deux  huileries, deux savonneries, une  

unité de production du champignon et une  unité de concassage des noix de palme. Une dizaine de Centres 

Communautaires Polyvalents (CCP) fonctionnent au Nord Kivu (Mangina, Oicha, Mbutaba, Kamango, Vurusi, 

Mugunga) et au Sud Kivu (Luvungi, Kalehe, Burhale, Bulambika, Hombo et Bitale). Ceux-ci offrent de 

multiples services en matière d’information, de formation et d’appui aux activités génératrices de revenus dans 

des domaines aussi variés que la santé reproductive, le VIH/SIDA et les IST, la conservation et la protection de 

l’environnement, l’eau, l’hygiène et l’assainissement, le genre et les droits de la femme, le leadership féminin.  

Au Nord Kivu, Sud Kivu et en Ituri, 173 Mutuelles de Solidarité, redynamisées ou créées, ont été structurées et 

accompagnées avec 3095 membres au total, dont 2141 femmes et 954 hommes. La cohésion sociale a été 

améliorée grâce aux sept organisations paysannes créées, l’accès aux crédits et l’auto prise en charge ont été 

facilités grâce à la mobilisation de l’épargne à travers les Mutuelles de Solidarité.  

Objectif  

Réinsertion socio-économique des 
victimes de VBSG et 
l'autonomisation des femmes au 
sein de leurs communautés sont 
effectives. 
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Au Nord Kivu, six plans d’action communautaire sensibles au genre ont été élaborés. Au Sud Kivu, quatre plans 

d’actions sensibles au genre ont été élaborés à la suite des ateliers de diagnostics communautaires sur les 

obstacles au leadership de la femme à Walungu, Kalehe, Luvungi et dans la cite d’Uvira. Les autorités locales et 

la division du genre avaient suggéré que le diagnostic soit réalisé aussi à Uvira en plus des trois sites cibles 

initialement, compte tenu de l’ampleur des besoins dans et autour de cette cite en rapport avec l’autonomisation 

de la femme et l’intégration du genre. Au Sud Kivu, 65 assistants sociaux ont été formés dans les techniques 

d'écoute et d'orientation. Initialement, il était prévu de former seulement les assistants sociaux dans les 

techniques d'écoute et d'orientation dans les sites de walungu, Kalehe et Luvungi. Mais compte tenu des besoins 

en formation sur la matière identifie dans les CCP de l’axe Miti-Hombo, la formation a du s’étendre aux 

assistants sociaux et les para juristes des autres agences qui peuvent aussi bénéficier de la formation. Au Nord 

Kivu, dix assistants sociaux ont été formés dans les techniques d'écoute et d'orientation.  

Trois éléments ont freiné le déploiement des activités au Nord Kivu et Ituri : (a) réorientation de la stratégie de 

mise en œuvre de la composante en tenant compte des résultats de la mission de suivi de la coopération 

canadienne, (b) suspension des activités avec les CCP et clarification de leur statut; et (c) la situation sécuritaire 

à Beni.  

Par ailleurs, la réinsertion socio-économique des victimes de VBSG et l’autonomisation des femmes au sein de 

leurs communautés ne pourront se faire que lorsque le rôle des femmes dans les mécanismes de prise de décision 

sera véritablement pris en compte. En effet, le rôle économique des femmes dépend aussi de leur participation 

dans les structures de décision et de la prise en compte des besoins spécifiques des hommes et des femmes dans 

les politiques de développement.  

Boîte 1 : Les Activités d’Alphabétisation 

Maman TETE, est de Luvungi dans la pleine de la RUZIZI. Elle est âgée de 55 ans et malgré son âge avancé, elle est 
très motivée pour suivre les cours d’alphabétisation. Voici son témoignage : 
 
« Moi j’ai vécu pendant toute ma vie dans le noir total. C’est comme si j’avais les yeux fermés et que j’étais une 
aveugle. J’étais très frustrée surtout quand il fallait faire lire une lettre ou un message. Depuis que je suis née je 
n’avais jamais touché à un stylo ou une craie pour écrire, depuis que j’ai commencé ce programme d’alphabétisation 
c’est avec beaucoup de fierté que je prends le stylo pour écrire mon nom sur une liste de présence dans des 
assemblées et je le fais la tête haute en regardant autour de moi. Pour mon petit commerce, je n’enregistre plus dans 
ma tête  les gens qui me doivent mais plutôt dans ce petit cahier (elle nous le montre). J’écris tout, qui me doit, 
combien il me doit, qu’est-ce que j’ai acheté, qu’est-ce que j’ai vendu et à combien. Combien j’ai gagné, combien j’ai 
dépensé, ça me facilite la vie. Avant je perdais beaucoup car j’oubliais à qui j’avais donné un crédit et quand je 
commençais à compter dans ma tête pour savoir combien  j’ai acheté, vendu, gagné ou perdu ; je me perdais ça me 
compliquais et j’abandonnais. Maintenant tout est clair et mon petit commerce est beaucoup plus prospère. J’aimerais 
continuer jusqu’à ce que je sois capable de lire et parler français aussi. 
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Tableau 5: Évolution des principaux indicateurs des activités de la composante 4  

Indicateurs 
Numéro de 
Référence 

Cibles Résultat 2014 

% des bénéficiaires des CCP, CAP, des 
maisons de la femme et des divisions 
provinciales du genre, de la famille et 
de l’enfant appuyés, rendus autonomes  

Nord Kivu : 18,4%  
Sud Kivu : 28% 

Ituri : N/D 

Nord Kivu : 15% 
Sud Kivu : 15%  

Ituri : N/D 

31,7% au Sud Kivu 
(soit 679/2145 dont 

94,70% des 
femmes) 

% des bénéficiaires dont le revenu après 
appui du programme dépasse le seuil de 
pauvreté ($1.5 US/jour) 

Nord Kivu : N/D 
Sud Kivu : N/D 

Ituri : N/D 

Nord Kivu : 15% 
Sud Kivu : 15% 

Ituri : 30% 

7,32% au Sud Kivu 
(soit 157/ 2145) 

Nombre de services étatiques rendus 
fonctionnels pour la réintégration et la 
formation des victimes de VSBG 

Nord Kivu : 3 
Sud Kivu : 0 

Ituri : 4 

Nord Kivu : 3 
Sud Kivu : 5 

Ituri : 4 

Nord Kivu : 1  
Sud Kivu : 1  

Ituri : 2  

Nombre de  bénéficiaires écoutés, orientés 
et réintégrés dans leurs communautés             

Nord Kivu : 2048 
Sud Kivu : 1025 

Ituri : N/D 

Nord Kivu : 
2498 

Sud Kivu : 1694 
Ituri : N/D 

Nord Kivu : 291 
Sud Kivu : 120 

Ituri : - 

Nombre d'assistants sociaux pratiquant 
les techniques d'écoute et d'orientation 
avec l’appui du programme                     

Nord Kivu : 40 
Sud Kivu : 9 
Ituri : N/D 

Nord Kivu :  30  
Sud Kivu : 12 

Ituri : N/D 

Nord Kivu : 10 
Sud Kivu : 65 

Ituri : activité 2015 

%  de personnes touchées par les services 
des CCP et les CAP qui participent aux 
mécanismes de gouvernance 
communautaire 

Nord Kivu : 0 
Sud Kivu : 0 

Ituri : 0 

Nord Kivu : 10% 
Sud Kivu : 10% 

Ituri : 10% 

Nord Kivu :  - 
Sud Kivu : une seule 

personne 
Ituri : - 

Nombres  des  plans d’actions 
communautaires sensibles au genre 
élaborés 

Nord Kivu : N/D 
Sud Kivu : 0 
Ituri : N/D 

Nord Kivu : N/D 
Sud Kivu : N/D 

Ituri : N/D 

Nord Kivu : 6 
Sud Kivu : 4 

Ituri : 0 

 

Par ailleurs, la réinsertion socio-économique des victimes de VBSG et l’autonomisation des femmes au sein de 

leurs communautés ne pourront se faire que lorsque le rôle des femmes dans les mécanismes de prise de décision 

sera véritablement pris en compte. En effet, le rôle économique des femmes dépend aussi de leur participation 

dans les structures de décision et de la prise en compte des besoins spécifiques des hommes et des femmes dans 

les politiques de développement.  

Ainsi, des initiatives ont été organisées pour promouvoir l’intégration du leadership féminin au sein des 

principales organisations socio-professionnelles, mais également au sein des structures étatiques au niveau local, 

territorial et provincial. Au Sud Kivu, les compétences de 643 dont 2/3 d’hommes et 1/3 de femmes, membres de 

la communauté, leaders provinciaux, territoriaux et locaux ont été améliorées sur : (a) le rôle et la position de la 

femme dans la prise de décision à différents niveaux au sein de la communauté ; et (b) le genre et le leadership 

transformationnel, au cours de neuf ateliers organises à Bukavu, Uvira, Luvungi, Walungu Centre, Burhale et 

Kalehe/Ihusi.  

En Ituri, 15 journées d’échange entre hommes et femmes ont été organisé sur le rôle de la femme dans la prise de 

décision, le leadership féminin et l’autonomisation des femmes. Cette approche permet de renforcer la dimension 

du genre dans les politiques sectorielles et de favoriser une co-production entre les hommes et les femmes. Au 

total, 830 personnes (hommes, femmes, filles et garçons) ont été sensibilisées sur les aspects de genre et les 

différents types de violences qui affectent principalement les femmes, les jeunes filles et les enfants (violence 

sexuelle, physique, psychologique, économique, violence basée sur le genre et violence politique, etc). 38 
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leaders locaux (acteurs étatiques et non étatiques), 5 administrateurs de territoire et les leaders des pygmées de 

Mambasa, Ituri, ont été formés en matière de genre, de promotion de la femme et du leadership 

transformationnel dans les 5 territoires.  

Au Sud Kivu, des formations ont permis d’obtenir l’engagement formel de 207 leaders communautaires dont 

143 hommes et 64 femmes et en Ituri, 44 leaders communautaires et autorités locales (bourgmestres, chefs de 

quartiers, notables, autres autorités et leaders communautaires des peuples autochtones pygmées). Ces 

bénéficiaires ont été sensibilisé dans la participation des femmes aux instances de prise de décision, de revoir 

certaines lois coutumières qui discriminent encore la femme et étouffent son épanouissement et de tenir compte 

des besoins spécifiques des femmes dans les projets d’intérêts communautaires. En outre, quatre ateliers de 

diagnostics communautaires sur les obstacles à l’épanouissement et au leadership de la femme ont été menés et 

les résultats de ces ateliers seront pris en compte dans l’amélioration du leadership féminin. 

 

Au Nord-Kivu, grâce aux appuis et renforcement des capacités de la maison de la femme, ce service a offert le 

cadre pour la tenue d’une réunion hebdomadaire (chaque semaine) des organisations féminines, occasion de 

débattre les thèmes d’intérêt général pour la promotion de l’équilibre genre et autonomisation de la femme. 

L’appui du programme conjoint a permis à la maison de la femme de disposer de son plan stratégique en faveur 

de l’autonomisation de la femme et encadrement des organisations œuvrant dans le domaine de la lutte contre les 

VSBG.  

Boîte 2 : Activités Génératrices de Revenue 

Nana* est une jeune femme de 27 ans habitante de groupement de Burhale dans le territoire de Walungu. Elle était 
mariée, mais s’est vue chassée par son mari et rejetée par sa famille suite à certaines difficultés qu’elle avait 
rencontrées et dont elle était victime. Du jour au lendemain elle s’est retrouvée sans toit ni famille passant la nuit par 
ci par là avec son bébé de juste quelques mois. Lors de l’identification des bénéficiaires de la réinsertion du 
programme MAECD, celle-ci remplissait tous les critères de vulnérabilité d’éligibilité. Maintenant, après 4 mois de 
participation dans le programme AGR et grâce à l’appui reçu,  voici ce qu’elle déclare lors d’une visite de suivi. 
 
« Moi, je crois que ce programme est venu spécialement pour moi et ce dont je suis convaincue est que c’est Dieu 
qui l’a envoyé vers moi. J’ai mené une vie d’errance depuis plus d’une année, pour avoir à manger, je devais travailler 
dans les champs des autres comme une esclave afin de gagner 0,5 ou $1 maximum par jour. Le jour que je suis 
tombée malade, je devais attendre l’aumône pour pouvoir manger et le miracle de Dieu pour guérir.  Je n’avais qu’un 
seul pagne usé que je lavais à peine par peur qu’il ne s’use encore plus. Mon fils ne portait même pas de culotte alors 
qu’il a presque deux ans maintenant, J’ai beaucoup pense à me suicider mais mon petit garçon a été ma bouée de 
sauvetage. Je me sentais mal, j’avais l’impression de vivre dans un monde à part et j’étais convaincu d’être un sous 

homme. Mais depuis que j’ai reçu cet appui miraculeux des Canadiens, j’ai reçu $100 au mois d’octobre que j’ai 
investi dans l’achat et vente de la farine de maïs. Je gagne 2000fc ($2,23) par jour d’intérêt et actuellement mon 
capital est de $170,  j’ai acheté une chèvre d’une valeur de $35, et je loue un dépôt pour le stockage et la vente de 
ma marchandise. Ce dépôt est devenu en même temps mon toit, mais bientôt grâce aux intérêts que je gagne 
j’achèterais une autre chèvre pour avoir un petit champ à moi. Le propriétaire exige deux chèvres pour ça et je sais 
que j’y arriverais. Pour le moment je me sens revivre. Tout le monde me considère, je peux subvenir à tous mes 
besoins et ceux de mon enfant. Mon fils porte des souliers et je lui achète des habits dignes. On se rend à la messe le 
dimanche car on peut aussi bien s’habiller, je peux aussi m’offrir des petites choses des femmes de mon âge et je 
cotise régulièrement dans ma MUSO. Mon ex-mari commence même à vouloir renouer contact avec moi et ceux qui 
ne me regardaient même plus commencent à me saluer. Je me sens tout simplement fière et je suis très 
reconnaissante envers mes bienfaiteurs pour qui je prie jour et nuit. 

 
*En raison de la confidentialité, certaines informations sur les bénéficiaires ne vont pas figures dans ces témoignages même si elles-mêmes en ont 

parlé, et les noms que nous utilisons sont juste des noms empruntés et pas les vrais noms des bénéficiaires qui ont témoigné. 
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Quatre clubs genre ont été mise en place dans la Province du Sud-Kivu, plus précisément à Luvungi et Kalehe,  

comme mécanisme de prévention communautaire. Ces clubs organisent des séances de sensibilisation, le suivi de 

la mise en œuvre et la pérennisation des acquis des différentes formations organisées au sein des communautés. 

Sept sous clubs genre ont été mis en place dans sept écoles afin de sensibiliser les élèves aux bonnes pratiques du 

genre.  

Au Sud et Nord Kivu, 75 acteurs sociaux des différentes structures ont améliorées leurs compétences sur : (a) les 

techniques d’écoute et d’accompagnement des survivantes et l’orientation vers les services de réinsertion socio-

économique; (b) la médiation familiale et la prévention des violences basées sur le genre et le sexe, y inclus les 

violences domestiques et écouter; et (c) les barrières à la participation de la femme dans le prise de décision.  

Dans les trois provinces d’exécution du programme, un partenariat a été signé avec 11 radios communautaires (5 

en Ituri, 3 au Nord Kivu et 3 au Sud Kivu) pour une bonne intégration de l'aspect genre dans leur gestion et dans 

les émissions.  

4.5 Composante 5 : Coordination de la lutte contre les violences basées sur le 
genre 

Le Ministère du genre, enfant et famille (MGEF) assure la 

coordination, le suivi et l’évaluation des interventions en 

matière de lutte contre les violences sexuelles, y compris la 

collecte de données et le partage d’information. La stratégie du 

programme conjoint s’appuie sur des postulats essentiels en 

matière de gouvernance démocratique et dans le respect des 

principes de la Déclaration de Paris qui prône notamment le 

transfert durable de capacités. 

Au niveau provincial, les ministères provinciaux et les divisions provinciales (du genre et de la justice) ont reçu 

des appuis qui leur ont permis d’assurer progressivement la coordination des interventions (Tableau 6). Dans 

quatre territoires du Sud Kivu et les cinq territoires de la Province Orientales, le renforcement des mécanismes 

de coordination ont été assuré pour une  coordination effective des interventions en matière de lutte contre les 

violences sexuelles.                    

Tableau 6: Évolution des principaux indicateurs des activités de la composante 5  

Indicateurs 
Numéro de 
Référence 

Cibles Résultat 2014 

Nombre de structures étatiques à 
l'échelle nationale, provinciale et 
territoriale dotées de capacités 
techniques et opérationnelles 

1 nationale  
3 

provinciales 

4 provinciales 
11 

territoriales 

Provincial : 2 ministères et les 
divisions (du genre et de la 
justice)  
Territoires : 4 au Sud Kivu et 
5 dans la Province Orientale 

Nombre de base de données 
opérationnelle existante relative aux 
violences sexuelles au niveau national, 
provincial et territorial  

2 
provinciales 

2 
territoriales 

4 provinciales 
12 

territoriales 
1 base de données est en place 

 

L’appui fourni par le programme conjoint a permis de doter 180 acteurs de capacités pour l’utilisation des outils 

harmonisés de collecte de données sur les VSBG, le suivi de la collecte des données, et la mise à jour régulière 

de la base de données online installée dans quatre institutions étatiques (ministère national et divisions 

Objectif  

Coordination, le suivi et l‘évaluation 
des interventions en matière de 
lutte contre les violences sexuelles 
par les autorités sont  assurés. 
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provinciales du genre du Nord Kivu, Sud Kivu et Ituri). Les 180 acteurs comprennent 56 agents de l’État parmi 

lesquelles 25 femmes, et 124 acteurs d’ONG dont 55 femmes.  

En 2014,  un total de 8510
3
 cas de VSBG a été rapporté. Au Nord Kivu, 3547, Sud Kivu 2861 et en Ituri 2102, 

parmi lesquels 6996 cas incidents (tendances encore provisoires en attendant la publication du rapport annuel par 

le ministère national du genre, famille et enfant). Ces données renseignent à suffisance que les violences 

sexuelles sont encore d’actualité dans l’Est de la RDC. 

Sur 8510 cas de VSBG rapportés, 99% ont été perpétrés sur des femmes et 47,2 % des survivants sont âgés de 

moins de 18 ans. Le viol représente 79%, tandis que le mariage précoce 2%. 56,6% des présumés auteurs sont 

âgés de plus de 18 ans, 8,2% sont âgés de moins de 18 ans, et 35,2% d’âge inconnu. La catégorisation des 

présumés auteurs se présente dans le Tableau 7. 

Tableau 7 : Catégorie des présumés auteurs  

Catégorie Nord Kivu Sud Kivu Ituri 

Civils 68,1% 31,6% 83,1% 

Hommes en uniforme 31,9% 68,4% 16,9% 

Total     

 

La fonctionnalité du système de collecte de données est un des réussites du programme conjoint, ainsi que sa 

mise en ligne et son accessibilité à tous les niveaux (national, provincial et territorial). Néanmoins, ils nécessitent 

de ressources humaines et matérielles ainsi que de moyens financiers plus importants que les ressources prévues 

dans le programme. Toutefois, la complémentarité sera assurée par les fonds mobilisés dans le cadre du 

programme STAREC 4 (troisième allocation). Par ailleurs, le PNUD a su trouver un financement supplémentaire 

de $500.000 de l’USAID pour pouvoir appuyer les activités de collecte des données mis en œuvre. Des contacts 

avec l’unité d’appui à la Stabilisation de la MONUSCO sont en cours pour trouver d’autres financements pour 

ces activités.  

 

 

                                                 
3 8510 cas rapportés en 2014: tendances encore provisoires en attendant la publication du Rapport annuel par le Ministère national du 
Genre, Famille et Enfant 
4
 Programme STAREC : Programme national de stabilisation et de reconstruction. 
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5. Sommaire financier 

Ce chapitre présente les données financières et l’analyse du Programme conjoint «Lutte contre l’impunité, 

d’appui aux victimes des violences basées sur le genre et d’autonomisation des femmes à l’Est de la RDC» 

utilisant le mécanisme onusien de transfert de fonds au 31 décembre 2014. Les informations financières relatives 

à ce fonds sont également disponibles sur le portail du Bureau des fonds multipartenaires (GATEWAY) à 

l’adresse suivante : http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20 

5.1 Sources, utilisations, et le solde des fonds 

Au 31 décembre 2014, un contributeur a déposé 8,6 millions de dollars américains et 19.725 milliers de dollars 

américains d’intérêts ont été perçus, ce qui porte le montant cumulé des fonds à 8,6 millions de dollars 

américains. 

Sur ce montant, 5,79 millions de dollars américains ont été transférés à deux organisations participantes dont 3,8 

millions de dollars américains ont été déclarés en dépenses. Les frais de l’Agent administratif ont été facturés au 

taux approuvé de 1% des dépôts et s’élèvent à 86.108 milliers de dollars américains. Le tableau 5.1.1 fournit un 

aperçu global des sources, des utilisations et du solde des fonds du Programme conjoint au 31 décembre 2014.  

Tableau 5.1.1 : Aperçu de la situation financière au 31 décembre 2014 (en dollars américains)* 

  Annuel 2013 Annuel 2014 Total 

Sources des fonds       

Contributions brutes 5.849.093 2.761.693 8.610.786 

Revenu des intérêts et placements perçus par le fonds 12.769 6.956 19.725 

Revenu des intérêts reçus des Organisations participantes - - - 

Remboursements versés par l’Agent administratif aux contributeurs - - - 

Solde du fonds transféré à un autre fonds - - - 

Autres revenus - - - 

Total : sources des fonds 5.861.863 2.768.648 8.630.511 

Utilisation des fonds       

Transfert aux Organisations participantes 5.790.602 - 5.790.602 

Remboursements reçus des Organisations participantes - - - 

Montant net financé aux organisations participantes 5.790.602 - 5.790.602 

Frais de l’Agent administratif 58.491 27.617 86.108 

Coûts directs (Comité de pilotage, etc.) - - - 

Frais bancaires 276 147 422 

Autres dépenses - - - 

Total : utilisation des fonds 5.849.369 27.764 5.877.132 

Variation du solde des fonds disponibles auprès de l’Agent administratif 12.494 2.740.885 2.753.379 

Solde d’ouverture du fonds (1er janvier) - 12.494 - 

Solde de clôture du fonds (31 décembre) 12.494 2.753.379 2.753.379 

Montant net financé aux Organisations participantes 5.790.602 - 5.790.602 

Dépenses des Organisations participantes 171.355 3.670.121 3.841.475 

Solde des fonds disponibles auprès des organisations participantes     1.949.127 

* Le total et les sous-totaux peuvent être différents de la somme des données en raison des arrondissements. Cela s'applique à l’ensemble des 

chiffres du présent rapport. 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20
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5.2 Les contributions des bailleurs de fonds 

Le Programme conjoint est financé par un bailleur de fonds qui a signé l’Arrangement administratif standard 

(SAA), à savoir le Ministère des Affaires Étrangères, Commerce et Développement du Canada. En 2014, le 

Programme conjoint a reçu 2,76 millions de dollars américains en contributions. Le tableau 5.2.1 fournit des 

informations sur les contributions versées par l’ensemble des contributeurs au fonds au 31 décembre 2014.  

Tableau 5.2.1 : Dépôts des contributeurs au 31 décembre 2014 (en dollars américains)* 

Contributeur Annuel 2013 Annuel 2014 Total 

Ministère des Affaires Étrangères, Commerce et Développement du Canada 5.849.093 2.761.693 8.610.786 

Grand Total 5.849.093 2.761.693 8.610.786 

 

5.3  Intérêts perçus  

Les intérêts sont perçus de deux manières : (a) sur le solde des fonds détenus par l’Agent administratif (les 

« intérêts perçus par le fonds »); et (b) sur le solde des fonds détenus par les Organisations participantes (les 

« intérêts perçus par les organisations ») lorsque leurs règlement financier et règles de gestion financière 

autorisent le reversement d’intérêts à l’Agent administratif. Au 31 décembre 2014, les intérêts perçus par le 

fonds s’élèvent à 19.725 milliers de dollars américains et les Organisations participantes n’ont pas perçu 

d’intérêts. Des détails sont fournis dans le tableau 5.3.1 ci-dessous. 

Tableau 5.3.1 : Sources des intérêts et placements perçus, au 31 décembre 2014 (en dollars américains)*  

Intérêts Annuel 2013 Annuel 2014 Total 

Agent administratif 
   

Intérêts perçus par le fonds et placement perçu 12.769 6.956 19.725 

Total : intérêts perçus par le fonds 12.769 6.956 19.725 

Organisation participante 
   

Total : intérêts perçus par les organisations 
   

Grand Total 12.769 6.956 19.725 

 

5.4 Transferts de fonds 

Les allocations destinées aux Organisations participantes sont approuvées par le Comité de pilotage et versées 

par l’Agent administratif. Au 31 décembre 2014, l’Agent administratif a transféré 5,79 millions de dollars 

américains à deux organisations participantes (voir la liste ci-dessous). Le tableau 5.4.1 fournit des informations 

supplémentaires sur les remboursements reçus par le Bureau des fonds multipartenaires et sur le montant net 

financé à chaque organisation participante.  
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Tableau 5.4.1 : Transfert, remboursement et montant net financé, par Organisation participante, au 31 

décembre 2014 (en dollars américains)* 

Organisations  
participantes 

Annuel 2013 Annuel 2014 Total 

Transferts 
Rembour- 
sements 

Montant net 
financé Transferts 

Rembourse
ments 

Montant 
net financé Transferts 

Rembour
sements 

Montant 
net 
financé 

UNDP 4.114.802   4.114.802       4.114.802   4.114.802 

UNFPA 1.675.800   1.675.800       1.675.800   1.675.800 

Grand Total 5.790.602   5.790.602       5.790.602   5.790.602 

 

5.5 Dépenses et taux d’exécution financier  

Toutes les dépenses finales déclarées au titre de l’année 2014 ont été communiquées par le siège des 

Organisations participantes. Celles-ci ont été consolidées par le Bureau des fonds multipartenaires. 

5.6 Dépenses déclarées par Organisation participante 

Comme l’indique le tableau 5.6.1 ci-dessous, le montant cumulé net des transferts s’élève à 5,79 millions de  

dollars américains et le montant cumulé des dépenses déclarées par les organisations participantes s’élève à 3, 

841,475 dollars américains. Ceci correspond à un taux global d’exécution des dépenses du fonds de 66.34 %. 

Tableau 5.6.1 : Montant net financé et dépenses déclarées par organisation participante et taux 

d’exécution financier, au 31 décembre 2014 (en dollars américains)* 

Organisations 
participantes 

Montant 
approuvé 

Montant 
net financé 

Dépenses 
Taux 

d’exécution 
% 

Annuel  
2013 

Annuel  
2014 

Total 

UNDP 4.114.802 4.114.802 77.111 2.677.119 2.754.229 66,93 

UNFPA 1.675.800 1.675.800 94.244 993.002 1.087.246 64,88 

Grand Total 5.790.602 5.790.602 171.355 3.670.121 3.841.475 66,34 

 

5.7 Dépenses déclarées par catégorie  

Les dépenses de programme conjoint sont effectuées et contrôlées par chaque Organisation participante et sont 

déclarées selon les catégories convenues pour l’harmonisation inter-agence des rapports. En 2006, le Groupe des 

Nations Unies pour le développement (GNUD) a établi six catégories selon lesquelles les entités des Nations 

Unies doivent déclarer les dépenses de programme inter-agence. À compter du 1er janvier 2012, le Conseil des 

chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies (CCS) a modifié ces catégories à la suite de l'adoption des 

normes comptables internationales IPSAS. Ces catégories sont désormais au nombre de huit. Les nouvelles 

catégories sont indiquées dans le tableau 5.7.1 ci-dessous. 
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Tableau 5.7.1 :   Catégories de dépenses du CCS de 2012 

Catégories de dépenses du CCS de 2012 

1. Personnel  
2. Provisions, produits et matériels 
3. Equipement, véhicules, meubles et dépréciation 
4. Services contractuels 
5. Déplacements  
6. Transferts et subventions 
7. Exploitation générale 
8. Coûts indirects 

Le tableau 5.7.2 indique les dépenses déclarées selon les catégories de dépenses du GNUD. En 2014, la 

catégorie avec le pourcentage de dépenses le plus élevé est services contractuels (28%), suivi par exploitations 

générales (21%), puis déplacements  (19%). 

Tableau 5.7.2 : Dépenses par catégorie de budget du GNUD, au 31 décembre 2014 (en dollars 

américains)* 

Catégories 

Dépenses Pourcentage du coût 
total 

du programme (%) Annuel 2013 Annuel 2014 Total 

Personnel  - 248.675 248.675 6,98 

Provisions, produits et matériels  2.632 285.208 287.840 8,08 

Equipement, véhicules, meubles et dépréciation 1.432 279.635 281.067 7,89 

Services contractuels 62.179 941.659 1.003.838 28,19 

Déplacements 63.588 613.875 677.463 19,02 

Transferts et subventions  - 324.287 324.287 9,11 

Exploitation générale 30.068 707.943 738.011 20,72 

Total des coûts du programme 159.899 3.401.282 3.561.181 100,00 

1 Total des coûts indirects 11.456 268.839 280.294 7,87 

Total 171.355 3.670.121 3.841.475 
 

 

Le moment auquel les coûts indirects sont facturés à un programme conjoint dépend des règlements, règles ou 

politiques financières de chaque Organisation participante. Ces coûts peuvent être déduits immédiatement dès la 

réception d’un transfert basé sur le montant programmatique approuvé, ou ultérieurement en cours de la mise en 

œuvre. Par conséquent, le pourcentage des coûts indirects peut sembler dépasser le taux convenu de 7% 

applicable aux projets en cours. Lorsque tous les projets sont financièrement clôturés, ce chiffre ne doit pas 

dépasser 7%. 
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5.8 Recouvrements des coûts   

Les politiques de recouvrement des coûts du fonds sont déterminées par les dispositions applicables du 

Document de projet du Programme conjoint, du MOU conclu entre l’Agent administratif et les Organisations 

participantes et des accords administratifs types conclus entre l’Agent administratif et le contributeur, sur la base 

de taux approuvés par le GNUD. Les politiques en place, au 31 décembre 2014, étaient les suivantes.  

Frais de l’Agent administratif : des frais de 1% sont facturés lors du dépôt du contributeur et couvrent les 

services fournis au titre de ladite contribution pour toute la durée du fonds. Au cours de la période de référence, 

21.617 milliers de dollars américains a/ont été déduits au titre des frais de l’Agent administratif. Au total, au 31 

décembre 2014, 86.108 milliers de dollars américains ont été facturés au titre des frais de l’Agent administratif. 

Coûts indirects des organisations participantes : les Organisations participantes peuvent facturer des coûts 

indirects de 7%. Au cours de la période de référence 268.839 milliers de dollars américains ont été déduits au 

titre des coûts indirects par les Organisations participantes. Au total, les coûts indirects s’élèvent à 280.294  

milliers de dollars américains au 31 décembre 2014. 

Coûts directs : le mécanisme de gouvernance du fonds peut approuver une allocation au profit d’une 

Organisation participante pour couvrir les coûts liés aux services de secrétariat et aux tâches de coordination 

générale, ainsi que les évaluations au niveau du fonds. Ces allocations sont désignées « coûts directs ». En 2014, 

il n’y a pas eu de coûts directs affectés au fonds. 
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6. Transparence et responsabilité 

Afin de fournir de manière efficace des services de gestion de fonds et de faciliter le contrôle et l’information au 

système des Nations Unies et à ses partenaires, le Bureau des fonds multipartenaires a créé le portail du Bureau 

des fonds multipartenaires (GATEWAY) (http://mptf.undp.org). Délivrant des informations en temps réel (avec 

un décalage de plus ou moins 2 heures), à partir d’un système de gestion intégré interne, le portail du Bureau des 

fonds multipartenaires est devenu la référence en matière de fourniture de services de gestion de fonds 

multipartenaires transparents et responsables. 

Le portail du Bureau des fonds multipartenaires fournit des informations financières telles que : les engagements 

et dépôts des contributeurs, les budgets de programme approuvés, les transferts aux Organisations participantes 

et les dépenses déclarées par celles-ci, les intérêts et autres dépenses. En outre, le portail du Bureau des fonds 

multipartenaires fournit un aperçu du portefeuille du Bureau des fonds multipartenaires et des informations 

détaillées sur les différents fonds, y compris leur objectif, leur structure de gouvernance et leurs documents clés. 

En fournissant un accès aisé au nombre croissant des rapports descriptifs et financiers, ainsi qu’aux documents 

de projet connexes, le portail du Bureau des fonds multipartenaires (GATEWAY) collecte et préserve des 

connaissances institutionnelles importantes et facilite le partage et la gestion des connaissances entre les 

organisations des Nations Unies et leurs partenaires de développement, contribuant ainsi à la cohérence des 

Nations Unies et à l’efficacité de l’aide au développement. 

  

http://mptf.undp.org/
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7. Conclusion 

Ce rapport final consolidé porte sur la mise en œuvre des activités financées dans le cadre du Programme 

conjoint « Lutte contre l’impunité, d’appui aux victimes des violences basées sur le genre et d’autonomisation 

des femmes à l’Est de la RDC ». Il s’articule sur les réalisations et le progrès du programme conjoint financé en 

2014, la deuxième année de fonctionnement. Le Programme conjoint couvre la période du 1 janvier  au  31 

décembre 2014. Ce rapport est en conformité avec les exigences de rapport énoncées dans l’Arrangement 

Administratif Standard (SAA) conclu avec le bailleur de fonds. En ligne avec le Mémorandum d’accord signé 

par les deux Organisations participantes, le rapport annuel est consolidé sur la base des informations, des 

données et des états financiers présentés par les Organisations participantes.  

Ce vaste programme conjoint, d’une durée de 5 ans et d’un montant de $18 millions est financé par le Canada 

dans les provinces du Nord Kivu, Sud Kivu, Ituri, Bas Uele, Équateur, Bandundu, et Kinshasa. Ce programme 

s’inscrit en phase avec la Stratégie nationale de lutte contre les violences sexuelles dont il cherchera à renforcer 

les mécanismes de coordination et de mise en œuvre.  

Les objectifs proposés à travers ce programme conjoint tendent à promouvoir la femme, socialement, 

économiquement et politiquement, pour influer sur les relations hommes-femmes au sein de la société 

congolaise. Son principal objectif est de contribuer à réduire durablement la prévalence des violences sexuelles 

en RDC. Ses cinq composantes spécifiques ont trait à la lutte contre l’impunité, communication pour 

changement de comportements, Prise en charge médicale et psychosociale, réinsertion socio-économique des 

victimes de VBSG, coordination de la lutte contre les violences basées sur le genre.  

Ce programme est mis en œuvre sous la tutelle conjointe du Ministère de la Justice et Droits Humains et du 

Ministère du Genre, de la Famille et de l’Enfant afin de garantir l’appropriation nationale et le soutien des plus 

hautes instances politiques de l’État congolais. Le ministère du Genre assure la coordination gouvernementale 

aux niveaux national et provincial. Le PNUD et le FNUAP sont co-responsables de la réalisation des objectifs 

immédiats ainsi que de l’administration des ressources financières, opérationnelles et humaines, telles que 

présentées dans le cadre logique. Ce programme est une synergie d’opérateurs. Il propose une stratégie 

holistique qui englobe tous les aspects médicaux, psychologiques, judiciaires, familiaux, sociaux, politiques, 

législatifs, éducatifs et économiques pour aboutir à une meilleure coordination des activités et déboucher sur des 

résultats concrets et structurants  pour les victimes de violences basées sur le genre. 

Le programme conjoint a achevé plusieurs réussites en 2014, ainsi que le succès de sa mise en ligne et son 

accessibilité à tous les niveaux (national, provincial et territorial). Néanmoins, les activités de programme 

nécessitent de ressources humaines et matérielles ainsi que de moyens financiers plus importants que les 

ressources prévues dans le programme. Toutefois, la complémentarité sera assurée par les fonds mobilisés dans 

le cadre du programme STAREC
5 

(troisième allocation). Par ailleurs, le PNUD a su trouver un financement 

supplémentaire de $500.000 de l’USAID pour pouvoir appuyer les activités de collecte des données mis en 

œuvre. Des contacts avec l’unité d’appui à la Stabilisation de la MONUSCO sont en cours pour trouver d’autres 

financements pour ces activités.  

 

 

 

 

                                                 
5
 Programme STAREC : Programme national de stabilisation et de reconstruction. 


